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Le président refuse de répondre à la
revendication des personnels de BU !

À la demande explicite et publique de FO ESR 42, le président de l’UJM a explicitement et
publiquement accepté de recevoir une délégation de personnels BU pour présenter leur demande
d’une prime exceptionnelle de 400 € pour tous les efforts spécifiques faits par eux, sur site et en
présence des étudiants, pendant toute la période Covid. Cette demande est étayée par un
communiqué argumenté, signé par 49 personnels sur 50 (hors direction). Cette entrevue a eu lieu
hier en fin d’après-midi. Pour les personnels du SCD l’objet de cette entrevue était bel et bien
d’obtenir cette prime en reconnaissance non seulement de leur surinvestissement au travail mais
aussi pour prendre en compte les spécificités de l’accueil des usagers pendant cette période
Covid ; la reconnaissance de ces spécificités n’excluant par ailleurs nullement le versement d’une
prime pour tous.

FO ESR 42 a dès le début soutenu sans aucune réserve la demande quasi unanime des personnels
de BU et a accompagné la délégation des personnels de BU dans ce but. Lors de l’entrevue,
FO ESR 42 a réitéré son soutien à la demande des personnels de BU, rappelant aussi sa
revendication ancienne que les personnels de loge et de logistique qui se trouvaient dans une
situation quasi similaire aux personnels de BU soient concernés aussi par une telle prime
spécifique.

Pour refuser de répondre à la revendication des personnels de BU, le président botte en touche
vers une très hypothétique prime Covid pour tous les BIATSS, pour laquelle il demanderait une
dotation au ministère. Il a même émis l’idée que les personnels et les organisations syndicales
apportent leur soutien à sa démarche ! Quant à lui, le syndicat FO ESR 42 est là pour soutenir et
défendre les seuls personnels.

Pour résumer : une prime pseudo-universelle à la Saint-Glinglin et, en
attendant, rien pour les personnels de BU !

La délégation des personnels de BU présente à l’entrevue rendra naturellement compte à
l’ensemble des signataires.
FO ESR 42 invite les personnels de BU à se retrouver dès aujourd’hui sur le site Tréfilerie à 11H en
salle de cartographie (à côté de la reprographie), dans le cadre de l’heure mensuelle d’information
syndicale  (qui  leur  permet  de  s’absenter  de  leur  travail),  pour  discuter  entre  eux,  en  sorte
d’envisager les suites à donner.

FO ESR 42 rappelle ses positions à propos de la situation des personnels de BU :
-> soutien immédiat, clair, public et explicite à la demande quasi-unanime des personnels de BU

d’une prime exceptionnelle de 400 € ;
-> demande d’élargissement de cette prime exceptionnelle aux personnels de loge et logistique

dans des situations similaires.

En outre, FO ESR 42 rappelle sa revendication invariable, pionnière et très ancienne, confortée par
des votes en CT en accord avec cette revendication :

-> une prime pour récompenser tous les efforts de tous les personnels depuis le début de la
prime Covid en mars 2020.  Tous  les  personnels,  ceci  veut  dire enseignants et enseignants-
chercheurs compris (qui représentent plus de la moitié des personnels).
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